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Regeste

Prévoyance professionnelle (divorce) | Prévoyance professionnelle

Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est
délimité par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ), sans être limité par les arguments de la partie recourante ou par la motivation de
l'autorité précédente. Le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués,
compte tenu de l'exigence de motivation prévue à l' art. 42 al. 2 LTF , et ne peut aller
au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Il fonde son raisonnement sur les
faits retenus par la juridiction de première instance ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été
établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF (
art. 105 al. 2 LTF ). La partie recourante qui entend s'écarter des faits constatés doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 105 al. 2 LTF sont
réalisées sinon un état de fait divergent ne peut être pris en considération. Aucun fait
nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la décision de
l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 2.1
A l'appui de son jugement, le Tribunal cantonal des assurances sociales a constaté que
B.________ avait été au bénéfice d'une prestation de libre passage de 14'958 fr. 75 auprès
de la recourante, somme qui a été versée à l'intéressé à la suite de la résiliation du contrat
d'assurance le 1er décembre 2005. Dans la mesure toutefois où le versement n'avait pas été
subordonné au consentement écrit de l'épouse, contrairement à l'art. 5 al. 2 de la loi du 17
décembre 1993 sur le libre passage dans la prévoyance professionnelle (LFLP; RS 831.42),
il convenait de tenir compte de cette prestation dans le calcul des avoirs de prévoyance à
partager. Le montant total dû à A.________ s'élevait à 21'366 fr. 60, montant qui devait être
acquitté à raison de 13'243 fr. 30 par Columna Sammelstiftung Client Invest, Zürich, auprès
de laquelle B.________ est affilié, et à raison de 8'123 fr. 30 par la recourante, en raison de
la violation de son devoir de diligence.

E. 2.2
La recourante - qui a participé à la procédure devant l'instance inférieure et a donc qualité
pour recourir ( art. 89 al. 1 let. a LTF ; cf. arrêt 9C_14/2009 du 29 octobre 2009 consid. 2,
in SVR 2010 BVG n° 9 p. 32) - se plaint implicitement d'une constatation manifestement
inexacte des faits pertinents consécutive à une mauvaise appréciation des preuves. Il
ressortait des différentes pièces versées au cours de la procédure cantonale que la prestation
qu'elle avait versée à B.________ relevait d'une police de prévoyance liée 3a, qui avait



d'ailleurs déjà fait l'objet d'un partage dans le cadre de la liquidation du régime matrimonial.
Il suivait de là que la juridiction cantonale avait violé l' art. 122 CC et l'autorité de chose
jugée du jugement de divorce, en procédant, dans le cadre du litige dont elle était saisie, au
partage d'une prestation relevant du 3ème pilier.

E. 3.1
D'après l' art. 122 al. 1 CC , lorsque l'un des époux au moins est affilié à une institution de
prévoyance professionnelle et qu'aucun cas de prévoyance n'est survenu, chaque époux a
droit à la moitié de la prestation de sortie de son conjoint calculée pour la durée du mariage
selon les dispositions de la LFLP. Le partage des prestations de sortie en cas de divorce
porte sur toutes les prétentions issues de rapports de prévoyance soumis à la LFLP, ce qui
comprend tant les avoirs de la prévoyance obligatoire que ceux de la prévoyance
surobligatoire, ainsi que les prestations de prévoyance maintenues au moyen d'une police de
libre passage ou d'un compte de libre passage ("avoirs de libre passage" [ art. 22 al. 2 LFLP
]) au sens de l'art. 10 de l'ordonnance du 10 octobre 1994 sur le libre passage dans la
prévoyance professionnelle (OLP; RS 831.425), soit l'ensemble des prétentions issues des
piliers 2a et 2b. Ne sont pas concernés par le partage des prestations de sortie au sens de l'
art. 122 CC les prétentions relevant du 1er et du 3ème pilier ( ATF 130 V 111 consid. 3.2.2
p. 114 et les références).

E. 3.2
On ne peut en l'espèce que donner raison à la recourante. Une lecture attentive du jugement
de divorce ainsi que des pièces remises par la recourante au cours de la procédure cantonale
(en particulier de son courrier du 8 juillet 2009) permettait d'établir que la prestation
d'assurance reçue par B.________ résultait de la résiliation d'une police de prévoyance liée
3a. Le montant de cette police (valeur de rachat) a d'ailleurs été pris en considération
comme acquêt de l'époux dans le cadre de la liquidation du régime matrimonial (p. 15 du
jugement de divorce). Dans ces conditions, le Tribunal cantonal des assurances sociales
n'était pas légitimé à tenir compte de cette prestation dans le cadre de l'exécution du partage
ordonné par le juge du divorce, puisque celle-ci ne relevait pas du 2ème pilier. Le recours
doit donc être admis et le chiffre 3 du dispositif de l'arrêt attaqué annulé, sans que cela
n'emporte modification des autres points du dispositif. Pour le surplus, la question de savoir
si la juridiction cantonale a violé le droit d'être entendue de la recourante, comme celle-ci le
soutient, peut rester indécise.

E. 4
Compte tenu des circonstances de l'espèce, le Tribunal fédéral renonce à percevoir des frais
judiciaires (art. 66 al. 1, 2e phrase, LTF).
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